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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 28 octobre 2003, le Conseil a consulté le Parlement, conformément à l'article 94 
du traité CE, sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 90/434/CEE, du 
23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, apports 
d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés d'États membres différents 
(COM(2003) 613 – 2003/0239(CNS)).

Au cours de la séance du 5 novembre 2003, le Président du Parlement a annoncé qu'il avait 
renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la commission économique et monétaire et, 
pour avis, à la commission juridique et du marché intérieur (C5-0506/2003).

Au cours de sa réunion du 22 octobre 2003, la commission économique et monétaire avait 
nommé Othmar Karas rapporteur.

Au cours de ses réunions du 2 décembre 2003 et des 27 janvier, 17 février et 24 février 2004, 
la commission a examiné la proposition de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative à 
l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote John Purvis (président f.f.), José Manuel García-Margallo 
y Marfil (vice-président), Philippe A.R. Herzog, (vice-président), Jean-Louis Bourlanges 
(suppléant Othmar Karas, rapporteur), Generoso Andria, Pervenche Berès, Hans Blokland, 
Hans Udo Bullmann, Ieke van den Burg (suppléant David W. Martin), Philip Bushill-
Matthews, Martin Callanan (suppléant Brice Hortefeux, conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Nirj Deva (suppléant Ioannis Marinos, conformément à 
l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Andrew Nicholas Duff (suppléant Carles-Alfred 
Gasòliba i Böhm, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Harald Ettl 
(suppléant Christa Randzio-Plath), Jonathan Evans, Göran Färm (suppléant Bernhard 
Rapkay), Jacqueline Foster (suppléant Ioannis Marinos, conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Ingo Friedrich, Robert Goebbels, Lisbeth Grönfeldt Bergman, 
Malcolm Harbour (suppléant Ioannis Marinos, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du 
règlement), Mary Honeyball, Christopher Huhne, Lord Inglewood (suppléant Brice 
Hortefeux, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Giorgos Katiforis, 
Christoph Werner Konrad, Klaus-Heiner Lehne (suppléant Ioannis Marinos, conformément à 
l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Alain Lipietz, Astrid Lulling, Jules Maaten 
(suppléant Karin Riis-Jørgensen, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), 
Hans-Peter Mayer, Neil Parish (suppléant Mónica Ridruejo, conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Fernando Pérez Royo, Alexander Radwan, Giacomo Santini 
(suppléant Renato Brunetta, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), 
Manuel António dos Santos (suppléant Helena Torres Marques), Olle Schmidt, Peter William 
Skinner, Ursula Stenzel (suppléant Mónica Ridruejo, conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Charles Tannock (suppléant Piia-Noora Kauppi), Gary Titley 
(suppléant un membre à désigner), Bruno Trentin, Ian Twinn (suppléant Mónica Ridruejo, 
conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), et Theresa Villiers.
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La commission juridique et du marché intérieur a décidé, le 1er décembre 2003, qu'elle 
n'émettrait pas d'avis.

Le rapport a été déposé le 26 février 2004.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 90/434/CEE, du 
23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, 
apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés d'États membres différents
(COM(2003) 613 – C5-0506/2003 – 2003/0239(CNS))
(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2003) 613)1,

– vu l'article 94 du traité CE, conformément auquel il a été consulté par le Conseil 
(C5-0506/2003),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la commission économique et monétaire (A5-0121/2004),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l'article 250, paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
ARTICLE 1, POINT 2

Article 1, point b) (directive 90/434/CEE)

b) transfert de siège statutaire d'un État 
membre à un autre par les sociétés 
européennes (Societas Europaea ou SE), 
créées par le règlement (CE) no 2157/2001 
du Conseil, et les sociétés coopératives 
européennes (SCE), créées par le 
règlement (CE) no 1435/2003 du Conseil.

b) transfert de siège statutaire d'un État 
membre à un autre par les sociétés 
européennes (Societas Europaea, ou SE), 
créées par le règlement (CE) no 2157/2001 
du Conseil, et par les sociétés coopératives 
européennes (SCE), créées par le 

1 Non encore publiée au JO.
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règlement (CE) no 1435/2003 du Conseil.

Justification

Précision formelle.

Amendement 2
ARTICLE 1, POINT 6

Article 8, paragraphe 11 bis (nouveau) (directive 90/434/CEE)

11 bis. Afin d'empêcher de possibles 
fraudes en cas d'échange rapide 
d'actions, les États membres  appliquent 
une disposition anti-abus prévoyant une 
période minimum de détention d'une 
durée d'un an, avec possibilité, pour 
chacun d'entre eux, de la porter à deux 
ans. 

Justification
Prévoir une période minimum de propriété des actions après qu'elles ont été échangées est 
une des méthodes utilisables pour réduire les risques d'abus et de fraude.

Amendement 3
ARTICLE 1, POINT 6

Article 8, paragraphe 11 ter (nouveau) (directive 90/434/CEE)

11 ter. En cas de double imposition 
manifeste résultant du transfert d'actions, 
les États membres peuvent avoir la faculté 
– après concertation avec la 
Commission – de s'attaquer au problème 
en appliquant des solutions jugées autres 
et équivalentes aux dispositions de la 
présente directive.

Justification
Les impératifs d'efficacité et de subsidiarité commandent que les États membres conservent la 
faculté de combattre la double imposition par les meilleurs moyens possible, aussi longtemps 
que les résultats finaux sont les mêmes que ceux que l'on aurait obtenus en appliquant les 
dispositions de la directive.
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Amendement 4
ARTICLE 1, POINT 6

Article 8, paragraphe 12 (directive 90/434/CEE)

12. Le fait qu'une société acquière une 
participation dans la société acquise auprès 
d'associés ayant leur résidence fiscale hors 
de la Communauté n'empêche pas l'octroi 
de l'avantage fiscal prévu par le présent 
article.

12. Le fait qu'une société acquière une 
participation dans la société acquise auprès 
d'associés ayant leur résidence fiscale hors 
de la Communauté n'empêche pas l'octroi 
de l'avantage fiscal prévu par le présent 
article, pour autant qu'il ne soit pas porté 
atteinte de manière significative aux 
prérogatives fiscales des États membres 
en ce qui concerne les actionnaires de 
pays tiers.

Justification
Il convient d'éviter, dans la mesure du possible, que les dispositions de la directive lèsent les 
intérêts financiers des États membres.

Amendement 5
ARTICLE 1, POINT 7

Article 9, paragraphe 2 bis (nouveau) (directive 90/434/CEE)

2 bis. Afin d'empêcher de possibles 
fraudes en cas de revente rapide d'actifs, 
les États membres appliquent une 
disposition anti-abus prévoyant une 
période minimum de détention d'une 
durée d'un an, avec possibilité, pour 
chacun d'entre eux, de la porter à deux 
ans. 

Justification
Prévoir une période minimum de propriété des actifs après qu'ils ont été revendus est une des 
méthodes utilisables pour réduire les risques d'abus et de fraude.

Amendement 6
ARTICLE 1, POINT 7

Article 9, paragraphe 2 ter (nouveau) (directive 90/434/CEE)

2 ter. En cas de double imposition 
manifeste résultant du transfert d'actifs, 
les États membres peuvent avoir la faculté 
– après concertation avec la 



RR\526283FR.doc 9/11 PE 333.088/déf.

FR

Commission – de s'attaquer au problème 
en appliquant des solutions jugées autres 
et équivalentes aux dispositions de la 
présente directive.

Justification

Les impératifs d'efficacité et de subsidiarité commandent que les États membres conservent la 
faculté de combattre la double imposition par les meilleurs moyens possible, aussi longtemps 
que les résultats finaux sont les mêmes que ceux que l'on aurait obtenus en appliquant les 
dispositions de la directive.

Amendement 7
ANNEXE

"Liste des sociétés visées à l'article 3, point a)
Point c)

c) les sociétés de droit allemand 
dénommées "Aktiengesellschaft", 
"Kommanditgesellschaft auf Aktien", 
"Gesellschaft mit beschränkter Haftung", 
"bergrechtliche Gewerkschaft";

c) les sociétés de droit allemand 
dénommées "Aktiengesellschaft", 
"Kommanditgesellschaft auf Aktien", 
"Gesellschaft mit beschränkter Haftung", 
"bergrechtliche Gewerkschaft","Erwerbs- 
und Wirtschaftsgenossenschaften";
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les facteurs d'inefficacité liés aux modalités d'imposition des entreprises sur le marché 
intérieur empêchent de profiter pleinement des avantages de ce marché. La Commission a 
présenté une proposition visant à éliminer ces obstacles, conformément aux objectifs du 
processus de Lisbonne, qui prévoient une plus forte mobilité transfrontalière des entreprises 
dans l'Union.

Il est nécessaire de s'attaquer à ces obstacles fiscaux transfrontaliers. Le Parlement européen 
est largement favorable à la mesure à l'examen et à toute mesure semblable. De plus, tels 
qu'ils ont été récemment adoptés, les statuts de la société européenne (SE) et de la société 
coopérative européenne (SCE) sont en rapport étroit avec le régime fiscal applicable. La SE et 
la SCE devraient pouvoir tirer parti de l'ensemble des dispositions harmonisées régissant la 
fiscalité des entreprises et ne devraient pas être entravées par des règles fiscales 
discriminatoires ou par des restrictions ou distorsions résultant de dispositions fiscales 
appliquées dans les États membres.

Pourquoi la directive à l'examen est nécessaire

La directive 90/434/CEE ("directive sur les fusions") prévoit déjà une solution en ce qui 
concerne un régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, apports d'actifs et 
échanges d'actions intéressant des États membres différents. Mais la directive doit être 
améliorée, et son champ d'application étendu.

La suppression totale des obstacles fiscaux préjudiciables garantirait une base d'imposition 
consolidée englobant l'ensemble des activités d'une entreprise dans l'Union européenne. Mais 
il n'en va pas ainsi aujourd'hui, pas plus qu'il n'en ira ainsi dans l'avenir prévisible. La 
proposition à l'examen vise à modifier la directive sur les fusions pour réduire les cas de 
double imposition constatés lorsque des secteurs engagent des restructurations d'entreprises 
intéressant des sociétés situées dans des États membres différents. Ces mesures spécifiques 
sont destinées à régler les problèmes fiscaux pratiques les plus urgents que connaissent les 
sociétés qui opèrent à l'échelon international, et cela en attendant qu'une base d'imposition 
commune soit mise en place.

Principales modifications proposées dans la directive à l'examen

 L'objectif principal de la proposition est d'étendre le champ d'application de la directive 
sur les fusions, lequel est jugé trop restreint.

 Serait incluse dans le champ d'application de la directive sur les fusions une opération 
dénommée "scission avec échange d'actions" (scission limitée ou partielle, dans le cadre 
de laquelle la société apporteuse, qui continue d'exister, transfère une partie de son 
patrimoine actif et passif, constituant une plusieurs ou plusieurs branches d'activité). Le 
régime de report d'imposition s'appliquerait aux scissions avec échange d'actions.
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 La liste d'entités annexée à la directive sur les fusions serait étendue pour couvrir de 
nouvelles formes juridiques de sociétés – notamment la société européenne (SE) et la 
société coopérative européenne (SCE) –, qui bénéficieraient des mêmes avantages que les 
formes de sociétés qui figurent déjà dans l'annexe.

 Autre type d'opération qui sera couvert: la filialisation des succursales.

 La notion de "participation" est modifiée de manière à être conforme à la définition qui 
figure dans la directive mères-filiales, dans le cadre de laquelle le niveau minimal requis 
pour qu'une société puisse être considérée comme une société mère ou une filiale a été 
abaissé de 25 % à 10 %.

 Des dispositions visent à empêcher la double imposition dans certaines circonstances où 
il y a transfert d'actifs et échange d'actions. Les actions devraient être évaluées 
conformément à leur valeur réelle au moment de l'échange. La directive proposée 
couvrirait les cas dans lesquels la majorité des droits de vote est acquise par une société 
résidente d'un État membre auprès d'un associé résident d'un État non membre de l'Union 
européenne.

 Enfin, en ce qui concerne le transfert du siège statutaire de la SE, la directive clarifie le 
régime fiscal qui serait applicable, lequel devrait être neutre du point de vue de la 
concurrence et protéger les intérêts financiers de l'État dont la société est résidente avant 
le transfert de son siège statutaire. Une disposition particulière prévoit qu'aucune charge 
fiscale ne pourra être imposée aux associés en relation avec le changement de résidence 
de la société.

La question de la protection des intérêts financiers des États membres

Le rapporteur approuve les objectifs et le contenu de la proposition. Mais il propose une série 
d'amendements techniques axés sur la protection des intérêts financiers des États membres. 
Pour que la directive proposée soit acceptée dans l'Union européenne, l'essentiel est qu'elle 
supprime les obstacles fiscaux transfrontaliers, tout en restant globalement neutre pour ce qui 
est des prérogatives fiscales des États. De plus, dans le cadre de la lutte contre la double 
imposition, les États membres devraient rester libres, dans une certaine mesure, d'utiliser 
l'outil qui leur convient le mieux.


